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1. PREAMBULE 

 
La SAS IMERYS CERAMICS France exploite actuellement sur le territoire des communes d’Echassières et 
de Lalizolle, au lieu-dit « Beauvoir », une carrière à ciel ouvert de kaolin. 
 
Le fonctionnement de cette activité se trouve autorisé par l’arrêté préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991, avec 
une échéance fixée au 20/01/2020 (voir annexe 2). 
 
Afin de pérenniser son activité, la SAS IMERYS CERAMICS France a élaboré un dossier de demande 

renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir qui devrait être officiellement déposé à la fin du 

mois de mai 2019. 
 
Les délais minimums d’instruction de la demande de permis environnemental unique apparaissent 
incompatibles avec l’obtention d’un arrêté préfectoral avant le 20 janvier 2020. 
 
Cet objectif apparaît d’autant plus délicat à atteindre que la demande de permis unique environnemental 
intègre une demande de dérogation pour la suppression d’espèces protégées et de leurs habitats associés. 
 
En concertation avec la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, il a été convenu que la société IMERYS CERAMICS 
puisse solliciter une demande d’arrêté de prescriptions spéciales, qui couvrirait une durée de 24 mois, durée 
nécessaire à l’achèvement de l’instruction du dossier de demande d’autorisation de renouvellement de la 
carrière de Beauvoir, et de la demande concomitante de dérogation au titre des espèces protégées et de leurs 
habitats associés. 
 
Cette demande fait l’objet du présent dossier de porter à connaissance établi au titre de l’article R. 512-33  du 

Code de l’Environnement. 
 
Elle intègre en pièce annexe une demande d’examen au cas par cas au titre des dispositions de l’article  
R. 122-2 du code de l’Environnement. 
 
Au cours de la période transitoire de 24 mois sollicitée, les travaux d’extraction du kaolin resteront 
circonscrits à la fosse d’exploitation actuelle sans approfondissement du carreau résiduel, maintenu à la cote 

647 m NGF. 
 
Enfin, le niveau de production moyen, soit 120 000 tonnes par an, restera strictement similaire à celui 
autorisé par le titre encore en vigueur. 
 

2. SITUATION GEOGRAPHIQUE DU SITE 

 
La carrière de Beauvoir se trouve implantée sur le territoire des communes d’Echassières et de Lalizolle, 
dans la partie sud du département de l’Allier à une vingtaine de kilomètres à l’Ouest/Nord-Ouest de la 
commune de Gannat et à une cinquantaine de kilomètres au Nord/Nord-Ouest de la commune de 
Clermont-Ferrand. 
 
Le château de Beauvoir édifié au XIIème siècle présente la particularité d’être situé à environ  
850 mètres au Nord-Ouest de la carrière de Beauvoir. 
 
La situation géographique locale du site se trouve illustrée par les cartographies ci-après. 
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SITUATION LOCALE DE LA CARRIERE DE BEAUVOIR (Echelle : 1/12500°) 

 
 
 
 
 
 
 

Périmètre autorisé de la carrière de Beauvoir – 55,17 ha (arrêté 
préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991) 

Périmètre autorisé de l’installation de traitement des matériaux 
(arrêté préfectoral n° 940-91 du 08/04/1991) 

Zone d’extraction 
actuelle 

Verse Sud-Est actuellement 
fonctionnelle 
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SITUATION LOCALE ET OCCUPATION DU SOL DE LA CARRIERE DE BEAUVOIR (Echelle : 1/8500°) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre autorisé de la carrière de Beauvoir – 55,17 ha (arrêté 
préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991) 

Périmètre autorisé de l’installation de traitement des matériaux 
(arrêté préfectoral n° 940-91 du 08/04/1991) 

Château de Beauvoir 

RD 998 

Fosse d’extraction 
actuelle (647 m NGF) 

Verse Sud-Est actuellement 
fonctionnelle 

Bassin de collecte et de traitement 
des eaux de ruissellement pluviales 
(alimentation de l’usine) 

Plate-forme de transit 
principale du kaolin extrait 

Plate-forme de transit 
secondaire 

Partie supérieure du front 
de taille (770 m NGF) 
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3. HISTORIQUE ADMINISTRATIF SUCCINCT 

 
L’exploitation de la carrière de Beauvoir a débuté voici plus d’un siècle. Le premier titre administratif 
officiellement délivré correspond à l’arrêté préfectoral n° 915/75 du 20/01/1975, qui autorisait l’exploitation 
du gisement sur le territoire de la commune d’Echassières. 
 
Le fonctionnement de l’installation de traitement des matériaux et de ses équipements annexes se trouve 
autorisé par l’arrêté préfectoral n° 940/91 du 08/04/1991 (voir annexe 1). 
 
L’arrêté préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991 a entériné le renouvellement et l’extension de la carrière de 
Beauvoir sur le territoire des communes d’Echassières et de Lalizolle, avec une emprise cadastrale totale 
portée à 55,17 hectares (voir annexe 2). L’échéance du titre d’autorisation en vigueur est fixée au 20/01/2020. 

 
Il convient de préciser que le titre d’autorisation en vigueur ne comporte aucune information 
spécifique concernant : 
 

 Le rythme d’extraction annuel maximum autorisé ; 
 La cote limite d’extraction autorisée. 

 
Le dossier de demande de renouvellement et d’extension constitué en 1990 retient les éléments suivants en 
page 29 : 
 

 Un rythme moyen d’extraction de 130 000 tonnes par an se répartissant de la manière suivante : 
- 82 000 t de minerai de Beauvoir ; 
- 30 000 t de minerai des Colettes ; 
- 18 000 t de stone. 

 
 Un rythme maximum d’extraction de 230 000 tonnes par an se répartissant de la manière suivante : 

- 145 000 t de minerai de Beauvoir ; 
- 60 000 t de minerai des Colettes ; 
- 25 000 t de stone. 

 
Par ailleurs, en page 30 de ce même document, il est indiqué que la cote limite d’extraction prévisionnelle 
devrait se situer au niveau 630 m NGF. 
 
Ces éléments sont consultables en annexe 3 de la présente notice. 
 
Seul, le rythme d’extraction maximum de 230 000 tonnes par an a été repris par l’arrêté préfectoral 

complémentaire n° 3184/06 du 03/08/2006 (voir annexe 4 de la présente notice). 

 

4. CONTEXTE GEOLOGIQUE DU SITE DE BEAUVOIR 

4.1. PRESENTATION 

 
Plusieurs unités géologiques peuvent être différenciées dans le secteur d’étude : 
 

• les micaschistes et gneiss de la série cristallophyllienne de la Sioule ; 
 

• le massif granitique des Colettes (granite à 2 micas) d’âge hercynien qui affleure vers une aire 
quasi-circulaire de près de 600 ha ; 

 

• la petite coupole du granite de Beauvoir (environ 20 ha) située au Sud de la formation des 
Colettes et constituée par un leuco-granite à albite et lépidolite. 
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Les corps granitiques sont recoupés par de nombreux filons (microgranite, quartz, gneissen, etc ...) et 
intensément altérés en surface au contact avec les filons. Cette altération est à l’origine de la formation 

d’arènes granitiques et des argiles kaoliniques exploitées sur le site de Beauvoir. 
 
Les minéralisations associées aux phénomènes granitiques sont diverses : 
 

• cassitérite, microlite et colombo—tantalite, herdérite et lépidolique présents dans le  

leuco-granite de Beauvoir ; 
 

• kaolins potassiques (formés à partir des filons de micro-granite) et sodique sur l’apex du 

granite de Beauvoir ; 
 

• wolframite surtout localisé en stock dans les micaschistes, situés au contact des granites des 

Colettes et de Beauvoir. 
 

4.2. GISEMENT VALORISE 

 
Le gisement à exploiter se trouve essentiellement localisé dans la formation superficielle altérée du  

leuco-granitique de Beauvoir.  
Il comprend : 
 

• le kaolin qui constitue la fraction fine du matériau; 

• les minéraux valorisables contenus dans la partie sableuse. 
 
Le minerai contient notamment les éléments en trace suivants : 
— l’étain ; 
— le tantale ; 
— le berylium ; 
— le niobium ; 
— le lithium. 
 
Eléments auxquels, il convient d’ajouter le rubidium, le cesium, le gallium présents dans la lépidolite, et 
également des feldspaths et des sables quartzo-micassés. 
 
Le gisement valorisé par la carrière de Beauvoir comporte deux nuances distinctes présentant des 

qualités physico-chimiques spécifiques : 
 

 Le gisement dit des « kaolins de Beauvoir » qui permet l’extraction d’un kaolin haute qualité 
et présentant une blancheur naturelle exceptionnelle. Dans ce minerai kaolinique se trouvent 
des substances telles que : étain, tantale, niobium, lithium, … ; 

 
Certaines zones de ce gisement ne sont pas totalement altérées (faible teneur en kaolin). Elles 
fournissent cependant un sable feldspathique commercialisé, après concassage, sous le nom de 
« stone ». 
 

 Le gisement dit des « kaolins des Colettes » qui produit un kaolin de qualité courante. 
 
Les deux gisements sont d’une importance inégale.  
 
Le gisement de « Beauvoir » est constitué par une coupole granitique dont l’étendue reste assez bien 
connue grâce aux campagnes de sondage qui ont été réalisées. 
 
Le gisement « des Colettes » fait partie de l’ensemble granitique des Colettes affleurant sur une partie  
subcirculaire d’environ 15 km2. 
 
La carrière de « Beauvoir » est implantée au droit de la zone de contact de ces deux gisements, 
l’extraction du kaolin de Beauvoir se situant au Sud, celle du kaolin des Colettes au Nord. 
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5. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

 
Le contexte hydrogéologique local s’avère assez complexe. 
 
Des circulations d’eaux souterraines sont essentiellement identifiées dans deux types de formations : 
 

 Dans le manteau d’altération de la coupole granitique ; 
 

 Dans les formations micaschisteuses fortement altérées en surface et profondément tectonisées au 
niveau des zones filoniennes. Les fissurations subverticales et subhorizontales se conjugent pour 
favoriser une infiltration plus efficace et une circulation plus aisée des eaux ; 

 
De plus, l’abondance des anciens travaux miniers pour la recherche ou l’exploitation réalisée sous forme de 
puits, tranchées, carrières, galeries souterraines, induisent parfois des relations complexes entre les réseaux. 
 
Les points d’eau sous forme de sources, puits, et étangs sont nombreux. Plus de 350 points d’eau, dont 
 250 sources, ont été dénombrés sur un territoire de 64 km2 centré sur le territoire de la commune 
d’Echassières (Belkessa 1981). 
 

6. MODALITES ACTUELLES DE VALORISATION DU GISEMENT 

6.1. PROCEDES D’EXTRACTION 

 
L’exploitation des deux granites kaolinisés se fait sur la bordure Sud du contact avec la série 
métamorphique constituée par des micaschistes. Ces derniers constituent la découverture. 
 
Actuellement, l’extraction ne dégage pas de terre végétale, car le périmètre de l’autorisation en vigueur 
est ouvert en totalité depuis plusieurs années. La terre végétale décapée, a été stockée dans une zone 
spécifique dans la perspective de sa réutilisation ultérieure. 
 
L’extraction du minerai par lui-même est réalisée par gradins de 2,5 m de hauteur, afin de contrôler au 
mieux la qualité chimique. La mise en sécurité de la circulation sur ces gradins est assurée par la pose 
de blocs de forte taille. 
 
Les stériles internes (greisens et enclaves de micaschistes) sont extraits sélectivement et mis en verse. 
Le minage est essentiellement utilisé pour fracturer les micaschistes et les greisens. L'extraction de 
granite altéré ne nécessite que très rarement le recours à l'explosif. Tous les matériaux (stériles et 
minerais) sont extraits avec une pelle hydraulique de 35 t et un dumper articulé de 40 t de charge utile. 
Le minage et l'extraction en carrière sont sous-traités.  
 
Après extraction, le granite kaolinisé est acheminé jusqu’à la plateforme de transit située au nord de la 
carrière. De là, les matériaux sont repris pour être traités dans l’usine de transformation.  
 
L'usine de transformation comporte deux unités :  
 

 Une unité de lavage qui effectue la ségrégation entre l'argile (kaolin) et la fraction sableuse du minerai 
(séparation granulométrique) ;  

 Une unité de décantation/filtration/séchage qui réalise la concentration de la phase argileuse délayée 
par l'étape précédente.  

 
La laverie réalise plusieurs étapes de classifications granulométriques jusqu'à la plus fine, qui est la 
coupure cyclonique à 40 μm. Le kaolin correspond à la fraction inférieure à 40 μm. Différents sables et 
graviers sont produits par ces opérations. Ils sont partiellement commercialisés. L'excédent est mis en 
verse. 
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6.2. MATERIAUX STERILES 

 
L’exploitation du kaolin amène à la production de stériles, notamment les micaschistes de 
découvertures ou internes, les greisens, le granite kaolinisé déclassé (pas de valorisation pour obtention 
du kaolin possible). Ces stériles sont définitivement stockés au droit de la verse des Montmins 

localisée dans l’extrémité Sud-Est du périmètre actuellement autorisé. 
 
L’usine de transformation produit également des co-produits du kaolin, correspondent à des tranches 
granulométriques supérieures à 40 μm. Certains sont valorisables, d’autres sont considérés comme des 
stériles et sont définitivement stockés sur la verse à sable de l’usine, distincte des verses de la carrière.  
 

6.3. PRODUITS FINIS  

 
La valorisation du gisement de la carrière de Beauvoir permet de produire 3 qualités commerciales de 

kaolins, principalement à l’usage des industries céramiques, avec une part majeure destinée aux 
fabricants de porcelaine et de vaisselle blanche à pâte vitrifiée.  
 
Ce segment de marché est en rapport avec la très basse teneur en fer et en titane du principal kaolin 
produit (appelé le BIP) et cette particularité est indispensable avec la blancheur exigée pour les matières 
premières destinées à la fabrication de vaisselle haut de gamme. Les deux autres qualités de kaolins 
sont :  
 

 le BSP principalement destiné au carrelage ;  
 le BIO destiné à l’usage des fabricants de sanitaires.  

 
Le kaolin BIP possède une qualité chimique très rare au niveau mondial, ce qui explique que le site ait 
pu poursuivre son activité malgré la tendance à la délocalisation des industries céramiques hors de 
France.  
 
Les coproduits du kaolin après traitement des matériaux extraits sont :  
 

 des sables pour les travaux publics (environ 12 000 t/an) ;  
 un sable séché destiné à la laine de verre (environ 12 000 t/an) ;  
 un concentré d’étain / tantale / niobium (environ 60 t/an).  

 

7. CARACTERISTIQUES DU PROJET D’EXPLOITATION TRANSITOIRE D’UNE DUREE 
DE 24 MOIS 

7.1. PRESENTATION 

 
Le projet présenté vise à prolonger, sur une période transitoire de 24 mois, les conditions d’exploitation 
actuelles de la carrière de Beauvoir, à partir du 20 septembre 2020, sur une emprise restreinte 
comportant : 
 

 Une zone d’extraction correspondant à l’essentiel de l’actuelle fosse d’exploitation (superficie 
globale de l’ordre de 14 ha) ; 
 

 Une zone de mise en dépôt définitive de matériaux stériles matérialisée par la verse des 
Montmins située dans l’extrémité Sud-Est du périmètre autorisé. 

 
L’extraction du kaolin se poursuivra sensiblement au droit de la seule fosse d’exploitation actuelle, sans 
approfondissement du carreau résiduel, sur la base d’un rythme d’extraction moyen de 120 000 tonnes 

par an similaire à celui actuellement en vigueur. 
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7.2. MODALITES DE DEFINITION DES ZONES D’EXTRACTION ET DE STOCKAGE DES MATERIAUX STERILES 

AU COURS DE LA PERIODE DE TRANSITION DE 24 MOIS 

 
Les secteurs pressentis pour les opérations d’extraction du kaolin et de mise en verse des matériaux 
stériles ont été identifiés sur la base du cahier des charges suivant : 
 

 Extraction du kaolin exclusivement au droit de la fosse d’extraction actuellement utilisée 
(gisement de kaolin approximativement situé entre 710 à 647 m NGF) ; 
 

 Absence de travaux de découverte ; 
 

 Mise en verse des matériaux stériles au droit de la verse des « Montmins » actuellement 
fonctionnelle localisée dans l’extrémité Sud-Est du périmètre actuellement autorisé ; 

 
 Utilisation d’emprises exclusivement minérales ne portant aucune végétation ou habitat 

naturel ; 

 
 Utilisation exclusive des pistes existantes pour assurer la desserte de l’installation de traitement 

des matériaux ; 

 
 Démonstration de l’absence d’enjeux patrimoniaux spécifiques sur la base des résultats de 

l’expertise naturaliste réalisée dans le cadre de la demande de permis environnementale 
unique en cours de finalisation (les éléments de cette démonstration font l’objet du chapitre 10). 

 

7.3. PLANS D’EXPLOITATION PREVISIONNELS 

 
Sur la base des conditions limites exposées ci-avant, deux plans prévisionnels d’exploitation annuels ont 
été élaborés : 
 

 Un plan relatif à la période du 21/01/2020 au 21/01/2021 ; 
 Un plan relatif à la période du 21/01/2021 au 21/01/2022. 

 
Ces plans sont consultables en annexe 5. 
 

7.4. PREVISIONNEL D’EXTRACTION AU COURS DE LA PERIODE TRANSITOIRE DE 24 MOIS 

 
La période d’exploitation transitoire débutera le 21 janvier 2020 pour s’achever le 21 janvier 2022. 
 
Les modélisations réalisées à partir du système GEOVIA SURPAC, logiciel de planification géologique 
et minière, ont permis de restituer les volumes prévisionnels d’extraction présentés dans le tableau  
ci-après pour la période transitoire de 24 mois. 
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Quantités extraites – Restitution logiciel GEOVIA SURPAC 

 

Type de matériaux Désignation 

Période de référence 

Tonnage total 21/01/2020 – 21/01/2021 21/01/2021 – 21/01/2022 

m
3
 en place m

3
 foisonnés tonnes m

3
 en place m

3
 foisonnés tonnes 

Gisement 

Kaolin Beauvoir 
(BIP) 

53 703 - 112 776 53 156 - 111 628 - 

Kaolin Colette 
(BSP) 

1 900 - 3 990 1 900 - 3 990 - 

Total 55 603  116 766 55 056  115 618 232 384 

 

Matériaux stériles 

Schistes 3 594 - 8 985 1 375 - 3 437,5 - 

Granite 2 969 - 7 719 4 266 - 11 092 - 

Kaolin Colette 194 - 407 1 631 - 3 425 - 

Stérile interne 750 - 1 650 47 - 103,4 - 

Stone 5 266 - 12 638 2 234 - 5 362 - 

Greisen 26 406 - 68 656 18 688 - 48 589 - 

Total 39 179 57 175 100 055 28 241 41 147 72 008 172 063 
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8. PHOTOGRAPHIES ILLUSTRANT LE PROJET D’EXPLOITATION TRANSITOIRE 

 
Le projet d’exploitation transitoire d’une durée de 24 mois se trouve illustré par les supports 
photographiques ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Site de Beauvoir – Visualisation des secteurs concernés par les travaux d’extraction au cours de la période transitoire de 24 mois 

(Echelle : 1/3500°) 
 
 
 
Légende : 
 
 
    Périmètre autorisé de la carrière de Beauvoir – 55,17 ha (arrêté préfectoral n° 1713-91 du 04/06/1991) 
 
 
    Périmètre autorisé de l’installation de traitement des matériaux (arrêté préfectoral n° 940-91 du 08/04/1991) 
 
 
    Emprise réservée aux travaux d’extraction durant la période transitoire de 24 mois (environ 14 hectares) 
 
 
    Secteurs végétalisés enclavés au sein de la zone d’exploitation et totalement préservés au cours de la période 

transitoire 
 
 
    Zone de verse utilisée dans le cadre de la période transitoire 
 
 
    Prise de vue avec n° de référence 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

6 
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Site de Beauvoir – Visualisation des secteurs concernés par les travaux d’extraction au cours de la période transitoire de 24 mois (Echelle : 1/6250°) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Plan d’eau utilisé pour 
l’alimentation de l’usine 

de fabrication 

Piste de liaison 
existante 

Verse Sud-Est (verse 
des Montmins) 

1 

2 

3 4 

5 

6 

Fond de fouille maintenu à 
la cote 647 m NGF 
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Site de Beauvoir – 19 mars 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de vue n° 1 illustrant la configuration géologique d’ensemble du gisement de kaolin valorisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de vue n° 2 illustrant le secteur Sud-Ouest de la zone d’extraction actuelle du kaolin de Beauvoir (BIP) 

 

Verse Sud-Est (verse 
des Montmins) 

Fond de fouille actuel 
(647 m NGF) 

Kaolin de 
Beauvoir 

Pelle à 
l’extraction 

Formations de couverture 
(micaschistes, greisens, 

granite kaolinisé déclassé..) 

Piste de 
liaison 

Piste de 
liaison 

Chantier 
d’extraction 

Partie supérieure du front de 
taille (environ 770 m NGF) 

Toit du gisement de kaolin 
(environ 710 m NGF) 

Partie supérieure du front de taille 
dans les formations de découverte 

(environ 770 m NGF) 
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Site de Beauvoir – 19 mars 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prise de vue n° 3  illustrant le chantier d’extraction du kaolin de Beauvoir (BIP) dans le secteur Sud-Ouest de la fosse d’extraction 
actuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de vue n° 4 illustrant l’ensemble de la zone d’extraction actuelle. Au cours de la période transitoire de 24 mois, il est prévu de 
poursuivre l’extraction des matériaux sur l’ensemble des niveaux déjà « actifs » de la zone d’exploitation, sans toutefois procéder à 
un approfondissement du carreau résiduel qui se maintiendra à sa cote altimétrique actuelle (647 m NGF). Les secteurs végétalisés, 
enclavés dans l’emprise de la zone d’extraction seront systématiquement préservés. 

 

Limite Ouest 

Secteurs végétalisés 
préservés 

Zone 
d’extraction 

Fond de fouille 
(647 m NGF) 

Toit du gisement de kaolin  

Toit du gisement de kaolin 
(environ 710 m NGF) Partie supérieure du front de taille 

dans les formations de découverte 
(environ 770 m NGF) 
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Site de Beauvoir – 19 mars 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de vue n° 5 illustrant le bassin de collecte des eaux de ruissellement pluviales localisé dans l’extrémité Nord du périmètre 
actuellement autorisé. Les eaux de ce bassin couvrent les besoins en eau de l’installation de traitement des matériaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de vue illustrant l’installation de traitement des matériaux et ses dispositifs annexes implantés au droit de la plate-forme 
Nord. Au cours de la période transitoire de 24 mois, la desserte de l’installation de traitement sera assurée grâce aux pistes de 
roulage existantes. 
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9. ELEMENTS RELATIFS AU CONTEXTE NATURALISTE DU PROJET D’EXPLOITATION 
TRANSITOIRE 

9.1. ELEMENTS DE L’ETUDE D’IMPACT JOINTE A LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION 

INSTRUITE EN 1991 

 
L’étude d’impact jointe à la demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir 
élaborée en 1990 intègre une analyse du milieu naturel. 
 
Cette dernière se révèle cependant assez sommaire et ne comporte aucun élément précis concernant la 
zone d’extraction actuelle. 
 
S’agissant de la flore, l’expertise précise que les sols sont occupés par une zone forestière hétérogène 
qui forme un domaine complexe constitué principalement par des restes d’anciennes futaies de chêne et 
de hêtre, de vieux taillis de même nature, de quelques plantations de conifère déjà assez âgées, de 
jeunes taillis envahis par les genêts, et de nombreuses jeunes plantations où domine le Sapin Douglas. 
 
L’étude d’impact indique que les parcelles forestières les plus proches de la Bosse sont relativement 
dégradées et essentiellement plantées de conifères (Epicéa, Sapin, Douglas). Plus à l’Est, la Pineraie fait 
place à la Hêtraie qui s’étend jusqu’à la hauteur de Charezat. 
 
L’une des originalités de la forêt des Colettes réside dans la richesse de sa flore fongique qui comprend 
notamment 35 espèces de Bolets (dont certaines assez rares) soit environ la moitié des espèces 
européennes de cette famille et une vingtaine d’espèces d’Amanites. 
 
Pour ce qui concerne la faune, l’étude d’impact indique que les animaux inféodés aux milieux forestiers 
qui entourent le site minier ne semblent pas présenter d’intérêt particulier. La faune reste classique à la 
région et peu diversifiée. 
 
Parmi les mammifères, la présence des espèces suivantes est relevée : 
 

- Le chevreuil ; 
- Le sanglier (passage) ; 
- Le lapin et le lièvre ; 
- Le renard, le blaireau, l’hermine, le marbre, etc.. 

 
Aucune espèce rare d’oiseau n’est par ailleurs signalée dans le secteur de l’exploitation. Les rapaces 
diurnes (buses) sont assez fréquemment rencontrés autour de la carrière, les zones de clairières 
constituant des territoires de chasse privilégiés pour les prédateurs de rongeurs et de reptiles. 
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9.2. EXPERTISE NATURALISTE REALISEE PAR LA SOCIETE MICA ENVIRONNEMENT DANS LE CADRE DU 

DOSSIER DE DEMANDE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION EN COURS DE FINALISATION 

9.2.1. Présentation 

 
Pour les besoins spécifiques de l’évaluation environnementale jointe à la demande de permis 
environnemental unique sollicitant le renouvellement et l’extension de la carrière de Beauvoir, la 
société MICA ENVIRONNEMENT a réalisé une expertise naturaliste. 
 
Cette expertise qui s’est déroulée sur la période 2016-2017 porte sur les groupes biologiques 
suivants : 
 
- Habitats naturels ;  
- Flore ; 
- Oiseaux nicheurs ; 
- Oiseaux migrateurs ; 
- Amphibiens ; 
- Reptiles ; 
- Mammifères (hors chiroptères) ; 
- Chiroptères ; 
- Invertébrés. 
 
Au total, les experts écologues ont effectués six passages, dans des conditions météorologiques 
considérées comme favorables, les jours suivants : 
 
- 04-05/07/2016 ; 
- 22-23/02/2017 ; 
- 21-22/03/2017 ; 
- 03/05/05/2018 ; 
- 15-16/05/2017 ; 
- 04-05/09/2017. 
 

9.2.2. Résultats obtenus 

 
Plusieurs cartographies de synthèse ont été élaborées afin d’illustrer les enjeux patrimoniaux 
identifiés dans le périmètre actuellement autorisé et le périmètre de l’extension pressentie. 
 
Ces cartographies, consultables en annexe 6, de la présente notice démontrent que la zone retenue 
pour le maintien des travaux d’extraction, ainsi que pour la mise en dépôt définitif des matériaux 
stériles (verse des Montmins), ne présentent aucun enjeu patrimonial sur le plan naturaliste. 
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10. INCIDENCES DU PROJET D’EXPLOITATION TRANSITOIRE SUR LES ZONES 
RATTACHEES AU RESEAU NATURA 2000 

10.1. PRESENTATION 

 
La carrière de Beauvoir ne touche l’emprise d’aucun site rattaché au réseau NATURA 2000. Les sites 
NATURA 2000 identifiées en périphérie du site sont les suivants : 
 

 la ZSC « Forêt des Colettes », référencée FR8301025 et située à 0,1 kilomètres ; 
 la ZPS « Gorges de la Sioule », référencée FR8312003 et située à 3,5 kilomètres ; 
 la ZSC « Gorges de la Sioule », référencée FR8301034 et située à 4,6 kilomètres. 

 
La situation de la carrière de Beauvoir vis-à-vis de ces zones se trouve illustrée par la cartographie  
ci-après. 
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Carrière de Beauvoir – Situation des zones périphériques rattachées au réseau NATURA 2000 (Source : MICA ENVIRONNEMENT – Notice d’incidences établie dans le cadre 

du projet de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir (Echelle : 1/160 000°) 
 
 
 
 

Périmètre de la demande de renouvellement 
et d’extension de la carrière de Beauvoir 



 Maître d’ouvrage :  
  

 

Z:\STEPHANIE\Imerys_1920AST03\Dossier\Notice suite_CERFA.doc  - 19 - 

 

10.2. EVALUATION DE L’INCIDENCE DU PROJET D’EXPLOITATION TRANSITOIRE D’UNE DUREE DE 24 MOIS 

 
La carrière de Beauvoir se situe à environ 100 mètres de ZSC « Forêt des Colettes » référencée  
FR 8301025. 
 
La notice d’incidence élaborée par la société MICA ENVIRONNEMENT dans le cadre de la demande 
d’autorisation environnementale unique, au titre de l’article L. 414-4 du code de l’Environnement, 
conclue sur le fait que le projet de renouvellement et d’extension : 
 

 n’est pas de nature à provoquer un effet dommageable significatif, simple ou cumulé, 
susceptible de porter atteinte à la conservation des espèces et des habitats ayant justifié la 
désignation des sites NATURA 2000 ; 

 
 n’est pas de nature à remettre en cause le bon déroulement du cycle biologique des différentes 

espèces ou d’induire une dégradation de l’état de conservation des habitats et des populations 
considérées présentes au sein des sites NATURA 2000 évalués. Dans ce contexte, le maintien de 
l’état de conservation et de la fonctionnalité des sites NATURA 2000 et des espèces ayant 
justifié sa désignation apparaît assuré. 

 
Ces éléments de conclusion sont consultables en annexe 7 de la présente notice explicative. 
 
Le projet d’exploitation transitoire vise à poursuivre l’extraction du kaolin au droit d’un secteur 
strictement délimité de la fosse d’extraction actuelle, d’environ 14 hectares, sans approfondissement 
du carreau résiduel, sur une durée circonscrite à 24 mois et sur la base d’un rythme d’extraction moyen 
de 120 000 tonnes par an. 
 
Au cours de cette période de 24 mois, les stériles de l’exploitation seront stockés au droit de la verse  des 
Montmins, actuellement fonctionnelle et localisée dans l’extrémité Sud-Est du périmètre autorisé. 
 
Tant la zone d’extraction retenue que la zone de dépôt des matériaux stériles correspondent à des 
emprises limitées, offrant une occupation du sol exclusivement minérale. 
 
Les expertises naturalistes ont démontré qu’elles ne présentaient par ailleurs aucun enjeu naturaliste 
(voir chapitre 9). 
 
Enfin, elles n’offrent pas de connexions indirectes avec les espèces déterminantes caractéristiques des 
zones NATURA 2000 identifiées en périphérie. 
 

11. DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE 
DE L’ENVIRONNEMENT 

11.1. PRESENTATION 

 
En concertation avec la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, le présent porter à connaissance intègre une 
demande d’examen au cas par cas formulée au titre des dispositions de l’article L. 112-2 du code de 

l’Environnement. 
 
Cette demande a pour objectif de déterminer si la délivrance de l’arrêté relai pourrait être tributaire 
d’une éventuelle évaluation environnementale préalable. 
 
Le document CERFA n° 14734*03 référencé à l’article L. 122-3 du code de l’Environnement et qui 
constitue le support de la demande d’examen au cas par cas est consultable en annexe 8. 
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11.2. DEVELOPPEMENTS SEPARES DU DOCUMENT CERFA N° 14734*03 

 
Certaines thématiques abordés dans le document CERFA font l’objet de développements 
complémentaires présentés en annexe 9. 
 

11.3. CONCLUSIONS DE L’AUTO-EVALUATION JOINTE AU DOCUMENT CERFA N° 14734*03 

 
Au regard des éléments d’information apportés dans le cadre de la demande d’examen au cas par cas, 
une dispense d’évaluation environnementale pour la mise en œuvre du projet présenté semblerait 
justifiée : 
 

 Le projet présenté vise uniquement à prolonger sur une période transitoire de 24 mois, les 
conditions d’exploitation actuelles de la carrière de Beauvoir, en retenant cependant une 
emprise plus restreinte, de l’ordre de 14 hectares permettant par ailleurs de préserver l’intégrité 
des espaces naturels végétalisés enclavés dans la zone d’extraction actuelle. 
 

 Le projet d’exploitation transitoire ne nécessite aucuns travaux de découverte supplémentaires. 
 

 L’extraction du kaolin se déroulera au droit d’un secteur strictement délimité de la fosse 

d’extraction actuelle, sans approfondissement du carreau résiduel, sur une durée circonscrite à 
24 mois et sur la base d’un rythme d’extraction moyen de 120 000 tonnes par an, similaire à 
celui actuellement en vigueur. 

 
 Les stériles d’exploitation seront exclusivement déposés au droit de la verse des Montmins, 

actuellement fonctionnelle. 
 

 La zone d’extraction et la zone de verse de matériaux stériles susceptibles d’être utilisées au 
cours de la période transitoire de 24 mois, sollicitée dans le cadre de la présente d’examen au 
cas par cas, figurent dans le champ d’investigation de l’évaluation environnementale élaboré 
pour les besoins du dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension de la 
carrière de Beauvoir, dossier ont le dépôt officiel devrait intervenir à la fin du mois de mai 2019. 

 
 Les inventaires naturalistes réalisés pour les besoins du dossier de permis environnemental 

unique, en cours de finalisation permettent de conclure sur l’absence d’enjeux patrimoniaux, au 
droit de la zone d’extraction et de la zone de stockage des matériaux stériles définies dans le 
cadre de la période de valorisation transitoire de 24 mois (voir chapitre 9 de la notice 
explicative). 

 
 La notice d’incidence élaborée dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale 

unique, au titre de l’article L. 414-4 du code de l’Environnement, conclue sur le fait que le projet 
de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir ne présentera aucun impact 
significatif sur les zones NATURA 2000 périphériques (voir chapitre 10 de la notice explicative). 
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12. CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE POUR LA PERIODE DU 21/01/2020 AU 
21/01/2022 

12.1. PRINCIPES RETENUS 

 
Les garanties financières ont été évaluées en retenant les coûts forfaitaires présentés par l’annexe 1 de 

l’arrêté du 09.02.2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières pour la remise en 

état des carrières, arrêté intégrant les nouveaux coefficients de calculs, le terme , terme correctif de 
l’érosion monétaire ainsi qu’un terme spécifique prenant en considération l’évolution du taux de TVA 
applicable. 
 
La carrière de « Beauvoir » étant assimilée « aux carrières en fosse ou à flanc de relief », le montant de 
la garantie pour la période considérée est obtenu par application de la relation suivante : 
 

C = (S1C1 + S2C2 + S3 C3).      avec : 
 
C : montant des garanties financières pour la période considérée ; 

 
S1 (en ha) : somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de la valeur 
maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale 
des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement ; 

 
S2  (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en chantier 
(découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état ; 
 
S3  (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit du 
linéaire du périmètre d’extraction par la profondeur moyenne diminué des surfaces remises en état.  

 
Coûts unitaires (T.T.C) 
 
 . C1 : 15 555 Euros TTC (70 KF/ha) ; 
 

 . C2 : 36 290 Euros TTC pour les 5 premiers hectares ; 29 625 Euros TTC pour les 5 suivants ; (22 
220 Euros/ha au-delà) ; 

 

 . C3 : 17 775 Euros TTC (80 KF/ha). 
 

Coefficient  
 

 correspond à un coefficient correctif prenant en considération l’érosion monétaire, ainsi que 
l’évolution du taux de TVA 
 

 = 
)01(

)1(

0 TVA

TVAR
x

index

index




 avec 

 
 . index   : indice TP01 actualisé au moment du dépôt de la demande d’autorisation, ou dépôt du 

dossier de réactualisation de la garantie financière ; 
 

 . index 0  :  indice TP01 de janvier 2009, soit 616,5. 
 

 . TVAR   : taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le 
montant de référence des garanties financières ; 

 

 . TVA0  : taux de la TVA applicable en février 1998 soit 0,206. 
 

Au mois de d’octobre 2018, le dernier indice TP01connu, base 2010, s’établissait à 111,1, soit une valeur 

corrigée de 715,5 en utilisant le coefficient de raccordement fourni par l’INSEE (6,5345). Le coefficient  
ressort à 1,178. 
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12.2. CARACTERISATION DES DIFFERENTS TERMES DE LA RELATION 

12.2.1. Terme S1 

 
Dans le cas de l’exploitation transitoire sollicitée, le terme S1 prend en considération : 
 

 L’emprise des pistes et aires de circulation ; 
 Les surfaces réservées au transit des matériaux ; 
 Les surfaces dévolues au stockage définitif des matériaux. 

 

Période d’activité 
Pistes de liaison 

(ha) 
Station de 
transit (ha) 

Verse (ha) 
Total S1 

h(a) 

21/01/2020 au 
21/01/2022 

1,8 5 4 10,8 

 

12.2.2. Evaluation des travaux par phase -Détermination des termes S2 et S3 pour la période 
considérée 

 
Le terme S2 comprend la zone des travaux de découverte et d’extraction (environ 14 hectares). 
 
Le terme S3 correspond à un front de taille d’une hauteur moyenne de 110 mètres intégrant les 
formations de la découverte et le gisement proprement-dit. 
 
Les différents termes S2 et S3 ont été évalués à partir du plan présenté en annexe 10. 
 
 

Période d’activité 
Terme S2 
 (en ha) 

Terme S3 
(en ha) 

21/01/2020 au 
21/01/2022 

14 7,5 

 

12.3. TABLEAU DE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

 
Le tableau ci après présente les valeurs des termes de la garantie financière pour chaque phase 
quinquennale de l’exploitation à partir des termes S1, S2 et S3. 
 

 

Phase 
Quinquennale 

Terme S1 
(ha) 

Terme S2 
(ha) 

Terme S3 
(ha) 

Terme S1C1 Terme S2C2 
Terme 
S3C3 

Montant 
total TTC 
en Euros 

 

Total 
corrigé (en 
euros TTC)  

21/01/2020 au 
21/01/2022 

10,8 14 7,5 167 994 418 0455 133 313 719 762 1,178 847 880 
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13. SYNTHESE 

 
Le projet d’exploitation transitoire s’inscrit dans le prolongement du titre d’autorisation en vigueur, sur une 
période circonscrite à 24 mois, durée nécessaire à l’aboutissement de la procédure d’instruction de la 
demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir qui devait être officiellement déposée 
à la fin du mois de mai 2019. 
 
Les principales caractéristiques du projet d’extraction transitoire sont les suivantes : 
 

 Travaux d’extraction du kaolin exclusivement mené au droit de la fosse d’exploitation actuelle, sans 
approfondissement du carreau résiduel maintenu à la cote 647 m NGF ; 
 

 Absence de nouveaux travaux de découverte ; 
 

 Maintien impératif des secteurs végétalisés enclavés dans la zone d’extraction ; 

 
 Rythme d’extraction limité à 120 000 tonnes par an (inchangé par rapport à la situation actuelle) ; 

 
 Utilisation exclusive des pistes existantes pour assurer la desserte de l’unité de fabrication ; 

 
 Gestion des matériaux stériles exclusivement au droit de la verse des Montmins sur la base d’un 

rythme annuel moyen de l’ordre de 50 000 m3 par an, similaire à la configuration actuelle ; 

 
 Absence de connexion avec les espèces déterminantes des zones NATURA 2000 périphériques ; 

 
 Absence d’incidence sur les zones NATURA 2000 périphériques ; 

 
 Absence d’incidence sur la flore et la faune patrimoniale. 
 

14. ANNEXES 

 
Annexe 1 : Arrêté préfectoral n° 940-91 du 08/04/1991 relatif au fonctionnement de l’installation de 

traitement des matériaux 
 
Annexe 2 : Arrêté préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991 autorisant le fonctionnement de la carrière de 

Beauvoir sur le territoire des communes d’Echassières et de Lalizolle 
 
Annexe 3 : Extraits du dossier de demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir 

élaboré en 1989 (page 29 et page 30) 
 
Annexe 4 : Arrêté préfectoral complémentaire n° 3184/06 du 03/08/2006 
 
Annexe 5 : Plans d’exploitation annuels prévisionnels définis pour la période transitoire de 24 mois 

(Echelle : 1/3000°) 
 
Annexe 6 : Cartographies illustrant les enjeux naturalistes patrimoniaux dans l’emprise du projet de 

renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir 
 
Annexe 7 : Conclusion de la notice d’incidence élaborée par le cabinet MICA ENVIRONNEMENT 

concernant les incidences du projet de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir 
en cours de finalisation 
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Annexe 1 
 

Arrêté préfectoral n° 940-91 du 08/04/1991 relatif au fonctionnement de l’installation de traitement 
des matériaux  
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Annexe 2 
 

Arrêté préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991 autorisant le fonctionnement de la carrière de Beauvoir 
sur le territoire des communes d’Echassières et de Lalizolle 
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Annexe 3 
 

Extraits du dossier de demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir élaboré 
en 1989 (page 29 et page 30) 
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Annexe 4 
 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 3184/06 du 03/08/2006 
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Annexe 5 
 

Plans d’exploitation annuels prévisionnels définis pour la période transitoire de 24 mois  
(Echelle : 1/3000°) 
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Planification de l’exploitation – Période du 21 janvier 2020 au 21 janvier 2021 (source : GEOVIA SURPAC – Echelle : 1/3000°) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Périmètre de la zone réservée à l’extraction du kaolin (environ 9,5 hectares) 

Secteur végétalisé enclavé et maintenu en l’état 

Verse des Montmins 

Limites du périmètre actuellement autorisé (arrêté préfectoral n° 1713/91 du 
04/06/1991) 

Carreau résiduel maintenu à 
647 m NGF 

Partie supérieure du front de 
taille (environ 770 m NGF) 

Toit du gisement de kaolin 
(environ 710 m NGF) 
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Planification de l’exploitation – Période du 21 janvier 2021 au 21 janvier 2022 (source : GEOVIA SURPAC - Echelle : 1/3000°)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre de la zone réservée à l’extraction du kaolin (environ 9,5 hectares) 

Secteur végétalisé enclavé et maintenu en l’état 

Verse des Montmins 

Limites du périmètre actuellement autorisé (arrêté préfectoral n° 1713/91 du 
04/06/1991) 

Carreau résiduel maintenu à 
647 m NGF 

Partie supérieure du front de 
taille (environ 770 m NGF) 

Toit du gisement de kaolin 
(environ 710 m NGF) 
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Annexe 6 
 

Cartographies illustrant les enjeux naturalistes patrimoniaux dans l’emprise du projet de 
renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir  
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(Source : MICA ENVIRONNEMENT – Volet naturaliste de l’évaluation environnementale – mars 2019) 

Zone d’extraction transitoire (9,5 ha) Verses de Montmins 
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 FLORE (Source : MICA ENVIRONNEMENT – Volet naturaliste de l’évaluation environnementale – mars 2019) 

Zone d’extraction transitoire (9,5 ha) Verses de Montmins 
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(Source : MICA ENVIRONNEMENT – Volet naturaliste de l’évaluation environnementale – mars 2019) 

Zone d’extraction transitoire (9,5 ha) 

Verses de Montmins 
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(Source : MICA ENVIRONNEMENT – Volet naturaliste de l’évaluation environnementale – mars 2019) 

Zone d’extraction transitoire (9,5 ha) 

Verses de Montmins 
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Annexe 7 
 

Conclusion de la notice d’incidence élaborée par le cabinet MICA ENVIRONNEMENT concernant les 
incidences du projet de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir en cours de 

finalisation 
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Annexe 8 
 

Document CERFA n° 14734*03 spécifique à la demande d’examen au cas par cas formulée au titre de 
l’article R. 122-2 du code de l’Environnement 
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Annexe 9 
 

Développements séparés du document CERFA n° 14734*03 
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DEVELOPPEMENTS SEPARES DU DOCUMENT CERFA 

 

 
Certaines thématiques abordées par le document CERFA font l’objet de développements complémentaires 
présentés ci-après. 

 
4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?  

 
Cette demande d’autorisation environnementale unique tient lieu de demande : 
 

 d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement 
intégrant diverses activités : 
- exploitation de carrière (rubrique 2510) ; 
- traitement des matériaux (rubrique 2515) ; 
- station de transit de produits minéraux solides (rubrique 2517). 
 

 d’autorisation au titre des différentes activités relevant de la nomenclature « eau », telle que défini par 
l’article R. 214-1 du code de l’Environnement : 
- rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles provenant d’une superficie supérieure à 

20 hectares (rubrique 2.1.5.0) ; 
- création d’un plan d’eau permanent (rubrique 3.2.3.0) ; 
- dérogation à la préservation d’espèces protégées et de leurs habitats au titre des dispositions de 

l’article L. 411.2 du code de l’environnement. 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale unique intégrant l’ensemble des pièces évoquées ci-
avant devrait être déposé à la fin du mois de mai 2019. 
 
En conséquence, la zone d’extraction et la zone de verse de matériaux stériles susceptibles d’être utilisées au 
cours de la période transitoire de 24 mois, sollicitée dans le cadre de la présente d’examen au cas par cas, 
figurent dans le champ d’investigation de l’évaluation environnementale élaborée pour les besoins du 
dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir. 
 
 

 
4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et indiquez à 

quelle date il a été autorisé ?  
 
Comme évoqué dans le point 4.4, la zone d’extraction du kaolin et la zone de verse de matériaux stériles 
susceptibles d’être utilisées au cours de la période transitoire de 24 mois, sollicitée dans le cadre de la 
présente demande d’examen au cas par cas, figurent dans le champ d’investigation de l’évaluation 
environnementale élaborée pour les besoins du dossier de demande d’autorisation de renouvellement qui 
devrait être déposé à la fin du mois de mai 2019. 
 
Le projet d’exploitation transitoire portant sur une durée limitée de 24 mois a été planifié en s’assurant que 
les activités exercées ne porteront pas atteinte aux espèces patrimoniales et à leurs habitats associés, 
identifiées dans le cadre de l’expertise naturaliste établie pour les besoins de l’évaluation environnementale 
jointe au dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir en 
cours de finalisation. 
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5.1 Sensibilité environnementale 

Le projet se situe-t-il, dans ou à proximité d’un site Natura 2000 ? Lequel et à quelle distance ? 
 
La carrière de Beauvoir ne touche l’emprise d’aucun site rattaché au réseau NATURA 2000. Les sites 
NATURA 2000 identifiées en périphérie du site sont les suivants : 
 

 la ZSC « Forêt des Colettes », référencée FR8301025 et située à 0,1 kilomètres ; 
 la ZPS « Gorges de la Sioule », référencée FR8312003 et située à 3,5 kilomètres ; 
 la ZSC « Gorges de la Sioule », référencée FR8301034 et située à 4,6 kilomètres. 

 
La notice d’incidence élaborée dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale unique, au titre 

de l’article L. 414-4 du code de l’Environnement, conclue sur le fait que le projet de renouvellement et 
d’extension : 
 

 n’est pas de nature à provoquer un effet dommageable significatif, simple ou cumulé, susceptible de 
porter atteinte à la conservation des espèces et des habitats ayant justifié la désignation des sites 
NATURA 2000 ; 

 
  n’est pas de nature à remettre en cause le bon déroulement du cycle biologique des différentes 

espèces ou d’induire une dégradation de l’état de conservation des habitats et des populations 
considérées présentes au sein des sites NATURA 2000 évalués. Dans ce contexte, le maintien de l’état 
de conservation et de la fonctionnalité des sites NATURA 2000 et des espèces ayant justifié sa 
désignation apparaît assuré. 

 

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? Si le projet est 

situé dans ou à proximité d’un site Natura 2000, est-il susceptible d’avoir un impact sur un habitat / 

une espèce inscrit(e) au Formulaire Standard de Données du site ? 
 
La carrière de Beauvoir se situe à environ 100 mètres de ZSC « Forêt des Colettes » référencée FR8301025. 
 
Ce projet d’exploitation vise à poursuivre l’extraction du kaolin au droit d’un secteur strictement délimité 

de la fosse d’extraction actuelle, sans approfondissement du carreau résiduel, sur une durée circonscrite à 
24 mois et sur la base d’un rythme d’extraction moyen de 120 000 tonnes par an. 
 
Au cours de cette période de 24 mois, les stériles de l’exploitation seront stockés au droit de la verse  des 

Montmins, actuellement fonctionnelle et localisée dans l’extrémité Sud-Est du périmètre autorisé. 
 
Tant la zone d’extraction retenue, que la zone de dépôt des matériaux stériles correspondent à des emprises 
limitées, offrant une occupation du sol exclusivement minérale. 
 
La notice d’incidence élaborée dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale unique, au 
titre de l’article L. 414-4 du code de l’Environnement, conclue sur le fait que le projet de renouvellement et 
d’extension : 
 

 n’est pas de nature à provoquer un effet dommageable significatif, simple ou cumulé, susceptible de 
porter atteinte à la conservation des espèces et des habitats ayant justifié la désignation des sites 
NATURA 2000 ; 

 
  n’est pas de nature à remettre en cause le bon déroulement du cycle biologique des différentes 

espèces ou d’induire une dégradation de l’état de conservation des habitats et des populations 
considérées présentes au sein des sites NATURA 2000 évalués. Dans ce contexte, le maintien de l’état 
de conservation et de la fonctionnalité des sites NATURA 2000 et des espèces ayant justifié sa 
désignation apparaît assuré (voir le chapitre 11 de la notice explicative). 
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7. Auto-évaluation - Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre 

projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez 

pourquoi 

 
Au regard des éléments d’information apportés dans le cadre de la demande d’examen au cas par cas, une 
dispense d’évaluation environnementale pour la mise en œuvre du projet présenté semblerait justifiée : 
 

 Le projet présenté vise uniquement à prolonger sur une période transitoire de 24 mois, les conditions 
d’exploitation actuelles de la carrière de Beauvoir, en retenant cependant une emprise plus restreinte, 
de l’ordre de 14 hectares permettant par ailleurs de préserver l’intégrité des espaces naturels 
végétalisés enclavés dans la zone d’extraction actuelle. 
 

 Absence de travaux complémentaires de découverte. 
 

 L’extraction du kaolin au droit d’un secteur strictement délimité de la fosse d’extraction actuelle, 
sans approfondissement du carreau résiduel, sur une durée circonscrite à 24 mois et sur la base d’un 
rythme d’extraction moyen de 120 000 tonnes par an, similaire à celui actuellement en vigueur. 

 
 Les stériles d’exploitation seront exclusivement déposés au droit de la verse des Montmins, 

actuellement fonctionnelle. 
 

 La zone d’extraction et la zone de verse de matériaux stériles susceptibles d’être utilisées au cours de 
la période transitoire de 24 mois, sollicitée dans le cadre de la présente d’examen au cas par cas, 
figurent dans le champ d’investigation de l’évaluation environnementale élaboré pour les besoins du 
dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir, 
dossier ont le dépôt officiel devrait intervenir à la fin du mois de mai 2019. 

 
 Les inventaires naturalistes réalisés pour les besoins du dossier de permis environnemental unique, en 

cours de finalisation permettent de conclure sur l’absence d’enjeux patrimoniaux, au droit de la zone 
d’extraction et de la zone de stockage des matériaux stériles définies dans le cadre de la période de 
valorisation transitoire de 24 mois (voir chapitre 9 de la notice explicative). 

 
 La notice d’incidence élaborée dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale unique, 

au titre de l’article L. 414-4 du code de l’Environnement, conclue sur le fait que le projet de 
renouvellement et d’extension de la carrière de Beauvoir ne présentera aucun impact significatif sur 
les zones NATURA 2000 périphériques (voir chapitre 10 de la notice explicative). 
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Annexe 10 
 

Cartographie illustrant le calcul de la garantie financière pour la période du 20/01/2019 au 20/01/2020 
(Echelle : 1/3000°) 
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Période du 21 janvier 2020 au 21 janvier 2022 – CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/4250°) 

 

Périmètre de la zone réservée à l’extraction du kaolin (environ 14 hectares) 

Secteurs végétalisés enclavés et maintenus en l’état dans l’emprise de la zone des travaux d’extraction 

Limites du périmètre actuellement autorisé (arrêté préfectoral n° 1713/91 du 04/06/1991) 

Verse des Montmins 
(stockage définitif des 

matériaux stériles) 

Surfaces non concernées par les travaux d’extraction ou de transit des 
matériaux 

Calcul de la garantie financière : 
 
Surfaces S1 
 Piste de liaison (1,8 ha) 
 
 Surface de transit et de stockage de matériaux  

(10,8 ha) 
 
Surface S2 
 Surface concernée par les travaux d’extraction  
 
Surface S3 : front de taille situé entre les niveaux 760-647 m NGF – 

Linéaire : 650 ml 
 
 

Montant de la garantie financière : 847 880 euros TTC 

Carreau résiduel maintenu à 
647 m NGF 

Aire de stockage 
principale 

Aire de stockage 
secondaire 


